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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2024 

 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf septembre à dix-huit heures, le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué, s’est réuni au siège de la communauté de communes, 12 place de 
Jaca à Oloron Sainte-Marie (64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : vendredi 13 septembre 2024 
Secrétaire de séance : Stéphane LARTIGUE 
 
Etaient présents 46 titulaires, 1 suppléant, 15 conseillers ayant donné pouvoir, le quorum étant 
ainsi atteint, 
 
Présents :  André BERNOS, Jean-Claude COSTE, Gilbert HONDAREITE, Pierre 

CASABONNE, Bernard MORA, Jacques CAZAURANG, Henri BELLEGARDE, 
Françoise ASSAD, Philippe VIGNEAU, Ophélie ESCOT, Sylvie BETAT, Maryse 
ARTIGAU, Suzanne SAGE, Alexandre LEHMANN, Philippe PECAUT, Claude 
LACOUR, Jean-Michel IDOIPE, Jean SARASOLA, Jean LABORDE, Lydie 
ALTHAPE, Claude BERNIARD, Laurent KELLER, Bernard AURISSET, Sandrine 
HIRSCHINGER, Patrick DRILHOLE, Marthe CLOT, Jean-Luc ESTOURNÈS, 
Marc OXIBAR, Marie-Lyse BISTUÉ, Sami BOURI, Laurence DUPRIEZ, Philippe 
GARROTE, Flora LAPERNE, Stéphane LARTIGUE, Chantal LECOMTE, 
Frédéric LOUSTAU, Pierre BAHOUM, Dominique QUEHEILLE, Brigitte ROSSI, 
Anne SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Elisabeth MIQUEU, 
Aurore GUEBARA, Louis BENOIT, Christophe GUERY, 

 
Suppléant :      Eric BERGEZ (suppléant de Dany BARRAUD) 
 
Pouvoirs : Muriel BIOT à Gilbert HONDAREITE, Marie-Pierre CASTAINGS à Pierre 

CASABONNE, Jean-Jacques BORDENAVE à Françoise ASSAD, Fabienne 
TOUVARD à Jean LABORDE, Philippe SANSAMAT à Jean-Michel IDOIPE, 
Michel CONTOU-CARRÈRE à Louis BENOIT, Christine CABON à Claude 
LACOUR, Jean-Paul PORTESSENY à Lydie ALTHAPE, Fabienne MENE-
SAFFRANE à Marc OXIBAR, Anne BARBET à Dominique QUEHEILLE, Jean 
CONTOU-CARRÈRE à Philippe GARROTE, Emmanuelle GRACIA à Sami 
BOURI, Daniel LACRAMPE à Christophe GUERY, Patrick MAILLET à Flora 
LAPERNE, Bruno JUNGALAS à Marthe CLOT,  

 
Absents :  Jean-François CASAUX, Alain CAMSUSOU, Jean CASABONNE, Cédric 

PUCHEU, Michèle CAZADOUMECQ, Patrick MAUNAS, Gérard LEPRETRE, 
André LABARTHE, Alain QUINTANA, Marie-Annie FOURNIER, Martine 
MIRANDE, Jacques MARQUÈZE, 

 
RAPPORT N° 240919-12-ENV 

SICTOM - CANDIDATURE A L’APPEL A PROJETS CITEO « MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT POUR L’OPTIMISATION DE LA COLLECTE DES EMBALLAGES 

MENAGERS, IMPRIMES PAPIERS ET PAPIERS A USAGE GRAPHIQUE » ET « 
ACCOMPAGNEMENT A LA MISE EN PLACE DE LA TI » 



P. CASABONNE explique que CITEO est un éco-organisme agréé par l’État pour la filière des 
Emballages ménagers et des Papiers graphiques. Il contribue activement à l'amélioration des 
performances de recyclage et de réemploi pour atteindre les objectifs nationaux et européens.  
 
En 2024, Citeo/Adelphe publie un Appel à Projets (AAP) visant à :  

- Accompagner financièrement le déploiement des équipements de précollecte permettant 
d’améliorer le captage et la performance globale de recyclage des emballages 
ménagers et des papiers graphiques ;  

- Mobiliser de façon accrue le citoyen en renforçant les actions de communication initiées 
au niveau des territoires, dans l’objectif d’augmenter le taux de collecte et de tri des 
déchets d’emballages ménagers et de papiers graphiques ;  

- Améliorer la qualité du geste de tri dans les zones où celle-ci impacte fortement 
l’efficacité économique du dispositif ;  

- Poursuivre les leviers d’actions ayant démontré leur efficacité en matière de 
performance au travers des 412 projets d’optimisation de la collecte, sur près de 29 
Millions d'habitants, accompagnés au cours des six dernières années par Citeo et 
Adelphe ;  

- Accompagner l’harmonisation des schémas de collecte au niveau national.  
 
Suite à l’étude d’optimisation de gestion des déchets ménagers réalisée sur le territoire de la 
CCHB, un certain nombre d’actions ont été validées lors des Conseils Communautaires du 03 
décembre 2022 et du 23 mai 2024. 
 
Par suite, d’importants investissements sont en cours pour harmoniser, optimiser et moderniser 
le service de pré-collecte et de collecte des déchets ménagers : achat et mise en place de 
colonnes aériennes ou enterrées (équipées d’un dispositif de contrôle d’accès pour les ordures 
ménagères résiduelles), achat d’un camion grue, plan de communication, etc… 
 
Les actions engagées par la collectivité peuvent être soutenues financièrement par 
Citeo/Adelphe dans le cadre de son AAP, dans les conditions suivantes : 
 
La candidature doit être déposée avant le 18 octobre 2024, et doit comprendre :  

➢ un état des lieux du dispositif actuel justifiant les choix techniques du projet présenté ;  

➢ une présentation détaillée des choix techniques, financiers et organisationnels du projet 
présenté ;  

➢ un plan de communication pour accompagner les changements de dispositif prévus ;  

➢ un planning et un budget prévisionnel du projet.  
 
En outre, ce dossier de candidature pourra comporter également une annexe relative à une 
demande d’accompagnement pour la mise en place de la Tarification Incitative. 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 
 

- AUTORISE le Président à déposer une candidature à l’Appel à Projets « Mesures 
d’accompagnement pour l’optimisation de la collecte des emballages ménagers, 
imprimés papiers et papiers à usage graphiques » avec l’annexe pour 
l’accompagnement à la mise en place de la tarification incitative, pour un dossier 
d’optimisation de collecte pour le territoire ;  
 



- AUTORISE le Président à signer le contrat afférent et tous les documents 
nécessaires avec Citeo/Adelphe ; 

 
- ADOPTE le présent rapport. 

 
 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 19 septembre 2024 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suivent les signatures 
 
 

Le secrétaire de séance  Le Président 
 
 

Signé SL 
 
 
 

  
 

Signé BU 

Stéphane LARTIGUE  Bernard UTHURRY 
 
 


